
Charleroi, le 1 décembre 2023. 

 

Les sites Emploi du Forem mis à l'arrêt par des Délégués Syndicaux 

Afin d’accueillir notre nouvelle Administratrice Générale, la CGSP a proposé de 

bloquer une majorité de sites Emploi pour lui faire prendre conscience de la 

problématique de l’Accompagnement adapté. 
 

En juin 2019, l’Administration proposait aux organisations syndicales, le projet d’accompagnent 

adapté inspiré du modèle du VDAB. En décembre 2019, la CGSP a remis un avis défavorable à la 

note présentée en concertation dans la mesure où les outils étaient loin d’être aboutis et surtout 

parce que les conseillers devraient intégrer une partie des missions du contrôle.  

Le 1er juillet 2022, comme le prévoyait le décret, l’accompagnement adapté a été mis en place alors 

que l’environnement technique et la formation du personnel étaient loin d’être opérationnels.  

Depuis lors, rien n’a vraiment changé et nous avons d’ailleurs systématiquement remis des avis 

défavorables aux propositions de l’Administration lors des nombreuses concertations. C’est 

pourquoi nous avons déposé un cahier revendicatif qui aurait permis d’améliorer un peu le bien-

être des travailleurs concernés. Malheureusement, nos revendications n’ont pas été comprises par 

le Comité de Direction et encore moins par notre Ministre de tutelle qui n’a pas daigné nous 

répondre. 

L’objectif de ces blocages est de sensibiliser notre nouvelle Administratrice générale au mal-être 

réel des travailleurs de l’accompagnement adapté et à la nécessité de rendre un service de qualité 

aux usagers, demandeurs d’emploi et entreprises. 

Pour plus d’information, merci de prendre contact avec Nathalie Dechèvres 0477/99 52 61 

Nathalie.dechevres@forem.be  
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